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Chronique Politique.

La Patrie a, sur les intentions de M.
Thiers , des renseignements à l'exactitude
desquels nous voudrions croire :

« Il paraît que M. Thiers, sans voir dans
l'extension fatale du radicalisme un vérita-
ble danger, ne se dissimule pas qu'elle peut
créer des complications fâcheuses pour le
bien du pays, et les derniers rapports qui
lui ont été communiqués sur l'agitation dans
le Midi ne laissent pas, que de le préoccuper.
Toutefois, le chef du pouvoir exécutif aurait
dit : « Je réponds de la tranquillité quand
» même , » « à la condition , » aurait-il
ajouté en substance , « qu'on ne me crééra
» pas des obstacles, et qu'une majorité sé-
» rieusement conservatrice me soutiendra
» au lieu d'apporter des entraves à ma po-
j> litique. »

Il s'est produit , à la dernière réunion de
la commission de permanence , un incident
sur lequel l'Agence Havas a gardé un pru-
dent silence.

La question de la concession du service
postal de Calais à Douvres, faite à MM. Ma-
gnier et Dumont, de VEvénement, un des or-
ganes officieux de la présidence, a été nette-
ment posée par M. Bottieau. En l'absence
du ministre des finances , la réponse a été
ajournée; cette affaire sera certainement
l'objet d'une interpellation à la rentrée de la
Chambre.

Il nous arrive de Berlin une nouvelle qui
atteste clairement que M. de Bismark est ré-
solu à ne souffrir aucune opposition dans
les Etats allemands restés en possession d'un
semblant d'autonomie.

Irrité outre mesure des critiques dirigées »

contre sa politique par la presse de Bavière
et du Wurtemberg , le chancelier impérial
s'est adressé directement à ces deux gouver-
nements , et leur a demandé une répression
immédiate à l'effet de mettre un terme à ces
attaques , les menaçant , en cas de refus ,
d'une loi rigoureuse sur la presse, applica-
ble à toutes les parties de l'empire alle-
mand.

Les cabinets de Munich et de Stuttgard
ont répondu qu'ils n'avaient pas le pouvoir
de réprimer les journaux incriminés et
qu'ils n'avaient pas à intervenir dans cette
querelle.

On est très-frappé, dans les cercles diplo-
matiques, de l'entente qui paraît régner en-
tre les gouvernements de Grèce et de Serbie.
Si nos informations sont exactes , comme
nous avons toute raison de le croire, on se
serait ému à Constantinople de l'envoi ré-
cent d'une lettre autographe du roi Georges
au prince Milano.

On lit dans la Patrie :

La commission chargée d'étudier la ques-
tion de l'armée territoriale et de préparer un
projet de loi sur cette institution, se trouve
aujourd'hui composée, indépendamment du
général de division Berthaut , président , de
M. le général de brigade Loysel, membre de
l'Assemblée nationale, et de M. le colonel
d'état-major d'Andlau. Elle a pour secré-
taire M. Boverat, sous-chef au bureau de
l'infanterie, qui a rempli les mêmes fonc-
tions au bureau de la garde mobile.

Le principe de l'armée territoriale est dé-
finitivement arrêté. La composition de la
commission prouve que le mode de recrute-
ment par région, qui était celui de l'ancienne
garde mobile, est également admis. C'est le
plus logique et le meilleur.

La commission doit se réunir lundi. Le
projet d'organisation qu'elle a pour mission
de rédiger sera mis en délibération dans la
première quinzaine du mois de janvier pro-
chain.

On lit dans le Temps :

Nous sommes en mesure de confirmer les
renseignements donnés par quelques jour-
naux sur l'abandon du projet concernant la
présidence à vie : M. Thiers aurait reconnu
que cette institution serait incompatible
avec la forme républicaine. Les personnes
qui avaient d'abord songé à la présidence
à vie se borneraient à proposer une prési-
dence de quatre ou cinq ans , avec faculté
de réélection.

On télégraphie de Paris au Times:

« On assure que pendant le cours de
l'hiver prochain, il y aura deux réceptions
par semaine au ministère des affaires étran-
gères. Ces réceptions, paraît-il, ont pour ob-
jet de fournir aux membres du corps diplo-
matique en résidence à Paris l'occasion
opportune de se mêler régulièrement à la
société française, sans qu'il devienne néces-
saire de faire eux-mêmes leurs propres pré-
sentations.

» Il se confirme que le gouvernement,
s'il est interpellé au sujet de l'affaire du
prince Napoléon, réclamera un bill d'indem-
nité à l'Assemblée.

» 11 est probable que, le cas échéant où
le bill d'indemnité serait accordé, l'action
judiciaire qui aurait été instituée tomberait
à néant, les tribunaux ne pouvant alors faire
autrement que de se considérer comme in-
compétents. »

Par suite de la suppression de l'article 75,

qui couvrait les fonctionnaires, le prince
ne pourrait-il pas actionner judiciairement
les agents du gouvernement?

ÉVACUATION.

On mande de Versailles, 27 octobre, à
l'agence Havas :

« On a parlé, en l'exagérant beaucoup,
d'un incident qui s'est produit dernière-
ment à Châlons, et on lui a attribué à tort
le retard survenu dans le mouvement d'éva-
cuation.

» Jeudi dernier, quatre-vingts infirmiers
en armes, sous les ordres d'un sergent-
major, étaient envoyés au camp de Châ-
lons.

» Par suite d'un malentendu dans l'envoi
de l'ordre, les infirmiers allèrent à Châlons
même, et durent attendre dans la gare de
cette ville le train qui devait les conduire au
Mourmelon, station qui dessert ce camp.

» Pendant ce temps, au lieu de rester à la
gare, plusieurs d'entre eux se répandirent
en ville et allèrent dans les cabarets où se
trouvaient des soldats allemands. Ceux-ci.
étonnés de voir des soldats français en ar-
mes, avisèrent les officiers, qui, pour pré-
venir tout conflit, firent désarmer les infir-
miers. Les infirmiers rentrèrent à la gare,
et, à leur départ pour Mourmelon, leurs ar-
mes leur furent rendues. Un d'eux qui avait
bousculé une sentinelle allemande fut con-
damné par les autorité allemandes à trois
jours de prison.

» A son arrivée au camp de Châlons, le
sergent qui commandait le détachement a
été condamné à quinze jours de prison pour
n'avoir pas retenu ses hommes à la gare
de Châlons. L'infirmier qui avait bousculé
la sentinelle allemande a été condamné
par l'autorité française à quinze jours de pri-
son.

» Les termes définitifs de l'évacuation
sont arrêtés.

» Les autorités françaises n'ont pas vou-
lu laisser commencer le mouvement avant
d'avoir un engagement écrit des autorités
allemandes que les baraquements étaient
acceptés.

» Le mouvement est activé, grâce au bon
vouloir du général de Manteuffel.

» La brigade bavaroise qui occupait le
camp de Châlons, quitte ce poste demain
matin pour aller dans les Ardennes. Un ba-
taillon seulement restera, sur la demande
des autorités françaises, pour veiller à la
garde du camp jusqu'à l'arrivée des trou-
pes françaises, qui ne se rendront au camp
de Châlons qu'après l'évacuation complète
de Reims.

» Lundi 4 novembre est la limite définitive
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Feuilleton ée l'Écho Samims.

LES

FAUCHEURS

DE LA MORT,

Par AI. B*E LAMOTHE.

CHAPITRE XVIII.

PÈRE ET FILS.

(Suite.)

Je commence à croire que l'affaire ne sera

pas longue, capitaine Postoukof, dit Svinin

à son aide-de-camp, et j'ai bien fait d'ordon-

ner à mes Cosaques d'apporter bonne pro-

vision de cordes ; à mesure qu'on prendra

de ces chiens, qu'on les garrotte par grap-

pes de dix ou quinze, nous mettrons de côté

les mieux conservés de ces fruits de Sibérie,

et nous en enverrons à nos amis de Wilaa

et de Varsovie pour le dessert de la pre-

mière fête qu'ils donneront aux patriotes.

Qu'en pensez-vous, capitaine?

— Comment donc, Excellence, mais c'est

une idée comme vous seul pouvez en avoir ,

une idée magnifique comment

donc!

Ce Postoukof n'était pas né pour l'élo-

quence.

— Où est ce coquin d'Abraham ? conti-

nua le général.

— A son traîneau où il fait l'inspection ,

Excellence.

— Le drôle, il va faire fortune avec moi,

mais c'est égal, je suis content de lui, il nous

a bien conduits, ce qui m'étonne, c'est qu'il

ait pu faire passer sa carriole.

— Un traîneau juif ça passe partout, Ex-

cellence.

— J'aime autant cela, c'est un otage que

nous avons sous la main ; ah I il me semble

apercevoir quelque mouvement dans le

camp , ces gaillards se préparent à s'en-

fuir, s'ils arrivent de ce côté nous les sa-

luerons avec la mitraille ; dites donc, Na-

zikof, ne pourrait-on pas leur en envoyer

d'ici?

. — Impossible, Excellence, les grenadiers

sont en avant.

En effet, les grenadiers avançaient tou-

jours en colonne serrée et continuaient à

brûler , en pure perte , leurs cartouches

contre les rebelles, couchés derrière le talus

de neige.

Abrités derrière les fagots et invisibles à

l'ennemi, les tirailleurs des Enfants du Dé-

sespoir attendaient le moment comme des

chasseurs à l'affût.

— Grenadiers, à l'assaut ! commanda le

chef d'attaque des Moscovites.

— Langiévitch et Pologne I répondirent

les volontaires en appuyant leurs carabines

sur l'épaulement de neige et en ouvrant le

feu.

L'officier russe tomba sur la neige , mais

les grenadiers étaient lancés au pas de cour-

se, la baïonnette en avant ; là il fallut s'ar-

rêter devant un large fossé, où chaque balle

jetait un homme.

Un lieutenant sauta dans la tranchée

avec sa compagnie , pour s'y abriter, deux

autres compagnies l'imitèrent.

C'était là ce qu'attendait Narbut , dont

l'embuscade prenait cette position en enfi-

lade : il leva son épée.

— Pologne et Narbut! crièrent les En-

fants du Désespoir.

Et une pluie de balles s'abattit en sifflant

sur les Russes serrés les uns contre les au-

tres ; en un instant la fosse fut comblée de

cadavres et de mourants.

Svinin ne comprenait rien à ce qu'il

voyait.

Mais il ne comprit que trop, quand, bon-

dissant par-dessus les palissades, les cinq

cents Faucheurs de la Mort s'élancèrent sur

les Cosaques en hurlant :

— Narbut et Pologne I

— Boze cos Polske !

Langiévitch, Narbut, Chusco, volontaires,

Faucheurs et Enfants du Désespoir, tous

étaient là, rugissant comme des bêtes fau-

ves, frappant et tuant sans pitié.

Du côté de la plaine, ce n'était plus une

I bataille, mais une déroute; les Russes,



où les dernières troupes allemandes devront

se mettre en marche, laissantlibres la Marne

et la Haute-Marne.

» On peut considérer comme hors de

doute que l'évacuation sera terminée dans

quinze jours. Elle se continue partielle-

ment.
» M. Thiers compte poursuivre ses travaux

avec les chefs des principaux services, afin

de donner à l'Assemblée un compte indiscu-

table de l'état de nos affaires.

» Il a déjà travaillé avec les chefs de ser-

vices du ministère des finances ; il travail-

lera ensuite avec ceux de la guerre, puis

avec ceux des autres ministères. »

Un assez grand nombre de députés sont

déjà rentrés à Paris ou à Versailles. Mais ce

nombre n'est pas aussi considérable qu'on

l'avait dit d'abord.

La venue à Paris du Père Secchi, comme

représentant du Saint-Siège, à la commission

du mètre, a donné lieu, entre le gouverne-

ment italien et le gouvernement français, à

un échange d'explications.

Le gouvernement français a fait observer

au gouvernement italien qu'il n'avait aucune

action sur la commission du mètre. Celle-ci

s'était réunie en 1867, le Père Secchi y re-

présentait alors le Saint-Siège.

Elle s'est réunie de nouveau cette année

de sa propre initiative, et le Père Secchi, con-

voqué par le président de la commission

avec tous ses collègues, y est venu conser-

vant, comme par le passé, son titre de re-

présentant du Saint-Siège.

Le gouvernement français est resté com-
plètement étranger soit à la convocation de

la commission, soit à sa composition. L'in-

cident diplomatique auquel cette affaire

a donné lieu est, du reste, complètement

vidé.

Informations diverses.

Au fur et à mesure que l'on enlevait aux

flammes les papiers sauvés de la papeterie

de la rue Pagevin, on les transportait dans

les terrains vagues de l'ancien ministère des

finances. Des monceaux de papiers de toute

sorte y furent bientôt déposés , la plupart

intacts. Malheureusement, les précautions

indispensables en pareille circonstance ne

furent point prises, et, dans l'après-midi,

un nouvel incendie dévorait les épaves que

l'on avait pu sauver. Les cantonniers de la

place de la Concorde et les pompiers du

poste du Luxembourg se portèrent immé-

diatement sur le théâtre du nouveau sinis-

tre ; mais tous leurs efforts furent infruc-

tueux, et il fallut se résoudre à laisser brû-

ler la quantité énorme de papier qui s'y

trouvait accumulée. Les dégâts causés par ,

ce nouveau sinistre représentent une ving-

taine de mille francs environ.

Le résultat des élections du 20 octobre a

ranimé, paraît-il, le zèle des radicaux dans

éperdus, fuyaient dans toutes les directions

en jetant leurs armes, si troublés qu'ils ne

se défendaient même pas.

Du côté du couvent, la seconde attaque

n'avait pas mieux réussi; les grenadiers,

après avoir perdu leur chef, et plus de qua- j
tre-vingts des leurs , revenaient en fuyant, j
aussi poursuivis, la faux dans les reins, par

la petite garnison.

Heureusement pour lui, que, dans ce dé-

sastre, la position qu'occupait Svinin avec

son artillerie était presque inexpugnable ; il

put s'y maintenir sans être attaqué, jusqu'à

ce que les débris de ses bataillons et de ses

escadrons l'eurent rejoint ; alors il se retira

à deux verstes plus loin , laissant derrière

lui quatre cents tués ou blessés, dont deux

capitaines et plusieurs lieutenants , et alla

camper sur la route de Radom , par la-

quelle arrivait le général Mitved, avec deux

mille hommes de renfort et quatre ca-

nons.

La colonne n'arriva que fort tard, elle s'é-

tait égarée dans les bois, et avait perdu un

canon dans ld neige. j

cette ville. Voici, en effet, ce que nous li-

sons dans une correspondance adressée de

celte ville au Messager du Midi :

« Pour célébrer le nouveau triomphe du

parti, ils ont dépêché dans la nuit du 21

octobre l'un de leurs séides pour insulter le

factionnaire de la caserne Saint-Bernard.

Grâce à l'intervention de la police, qui a ar-

rêté l'insulteur , ce malheureux a pu s'é-

chapper sain et sauf de sa malencontreuse

équipée.
» Il n'en a point été de même d'un autre

individu, qui, avec plusieurs de ses cama-

rades, se livrait dans un cabaret à des actes

de violence, d'abord sur le chef de rétablis-

sement, et de rébellion contre les militaires

appelés pour mettre un terme à la rixe. En

voulant s'échapper , le citoyen Ferraille a

reçu un coup de sabre dans l'abdomen. Il

a dû être immédiatement transféré à l'hos-

pice.
» Dans la même soirée, on a pu voir

amener par la gendarmerie un groupe d'in-

dividus.
» Il s'agissait d'un pur expulsé la veille

du théâtre pour tapage et rébellion contre la

police , et que ses congénères politiques

avaient enlevé aux mains des agents. Ils

seront bientôt appelés à rendre compte de

leurs exploits devant le tribunal correction-

nel de Narbonne. »

« p-S. — Au moment de clore notre

correspondance, l'on vient de nous appren-

dre un fait plus grave et qui confirme nos

appréhensions.
» Dans la nuit du 22 octobre, on a tenté

d'incendier la maison d'un riche proprié-

taire, d'un réactionnaire. On a introduit une

mèche sous la porte, qui avait été enduite

de pétrole. Ce n'est que par un hasard pro-

videntiel que la mèche s'est éteinte à demi

consumée. L'on frémit à la pensée de la

catastrophe épouvantable que pouvait oc-

casionner celte tentative criminelle, sur la-

quelle le bruit court qu'une enquête est ou-

verte.
» Nous sommes entourés de dangers. A

Narbonne, comme dans beaucoup d'autres

villes, le monstre de la Commune de 1871

n'est point écrasé, il relève la tête. r>

* *

Il paraît que l'insurrection du Ferrol ,

dont tous les partis en Espagne se sont re-

jetés les uns sur les autres la responsabilité,

doit finalement être mise sur le compte de

la misère. Il y avait plusieurs mois que les

ouvriers employés par l'Etat à l'Arsenal de

ce port n'avaient touché aucun salaire.

* *

Les expériences d'artillerie qui ont eu lieu

à Berlin pendant le mois d'août dernier , dit

le Borsenzeitung , ont, au dire de tous les mi-

litaires , été couronnées d'un succès qui dé-

passe tout ce qu'on pouvait espérer. Une

plaque de fer de 1 2 pouces a été entièrement

traversée parle boulet du nouveau canon de

1 1 pouces se chargeant par la culasse , et

l'on pense qu'on obtiendrait un résultat

semblable avec le canon de 1 0 pouces en

augmentant la charge.

— Demain matin nous exterminerons ces

rebelles, dit Svinin à son collègue, en lui

montrant les hauteurs de Sainte-Croix, res-

plendissant de feux allumés par les vain-

queurs ; les trois chefs sont là avec leurs

troupes, c'est dans leur sang que nous étein-

drons la révolte.

— Quoi I Narbut y est aussi ?

— Il y est, répondit Svinin, je l'ai vu.

— Vous avez donc attaqué sans m'alten-

tendre? fit le général.

— J'ai conduit une reconnaissance, dans

laquelle un de nos bataillons, surpris par

les rebelles , a éprouvé quelques pertes,

murmura Svinin. Un de nos guides nous a

trahis.

— Lequel ?

— Un certain Abraham, un juif Polo-

nais.

— Et l'avez-vous traité comme il le méri-

tait?

— J'ai encore besoin de lui, mais il est

gardé à vue, et ne perdra rien pour atten-

dre, gronda Svinin.

Mitved était soumis aux ordres de son

Dans les dernières expériences faites en

Russie avec le premier de ces canons , la ci-

ble en fer n'avait que 9 pouces d'épaisseur.

« Dans les derniers essais faits en Angleterre,

ajoute la Gazette, la plaque de 1 4 pouces du

Glatton fut seulement entamée et non traver-

sée par le nouveau canon de 700 livres de

Woolwich, tandis qu'à Berlin le canon alle-

mand de 500 livres traversa une plaque de

fer de 1 2 pouces, un madrier de 26 pouces

et une plaque d'un pouce , et le boulet con-

serva encore une force considérable. La su-

périorité des canons allemands sur les ca-

nons anglais , qui ont seuls jusqu'à présent

rivalisé avec eux, a été très-clairement prou-

vée par ces expériences et l'on a tout lieu de

penser que le canon Krupp de 1 2 se char-

geant par la culasse , qui porte un projectile

pesant 666 livres , produira des résultats

semblables à ceux obtenus avec les autres

canons sur des plaques de 1 o à 16 pouces

d'épaisseur.

* *

Dans une réunion tenue la semaine der-

nière à Londres , la question à l'ordre du

jour était celle-ci :

<< Y a-t-il avantage à mélanger les sexes

dans les écoles? »

Comme ils s'étaient donné le mot, les ora-

teurs ont tous été du même avis, et l'Assem-

blée s'est prononcée à l'unanimité en faveur

du mélange.

Ajoutons que la réunion était presque ex-

clusivement composée de dames.

Tout s'explique.

On lit dans une correspondance de l'In-

dépendance, de Nantes :

« Je ne sais si vous vous souvenez que ,

lors de sa prorogation, l'Assemblée a décidé

que le dimanche qui suivrait son retour à

Versailles , des prières publiques seraient

dites pour implorer le secours du Saint-Es-

prit.

» On se demande de quelle manière va

être appliquée cette disposition.

» L'Assemblée se rendra-t-elle officielle-

ment et en corps, son bureau en tête et M.

Thiers à côté de M. Grévy , à une messe so-

lennelle qui serait célébrée le dimanche 17

dans la cathédrale de Versailles? ou bien la

messe du Saint-Esprit ne sera-t-elle dite que

pour ceux de ses membres à qui il convien-

drait d'aller l'entendre individuellement sans

aucune manifestation extérieure ? Telle est

la question posée. r>

* *

Le ministre de l'instruction publique vient

d'être informé télégraphiquement de la for-

mation dans tous les lycées des conseils de

professeurs dont il avait recommandé la

création dans sa dernière circulaire.

En outre , dans un grand nombre de ly-

cées, les professeurs ont formé des commis-

sions spéciales de sciences, lettres, sciences

historiques, grammaire et langues vivantes,

avec mission d'étudier les moyens de réali-

sation des réformes universitaires prescrites

par le ministre.

collègue, il ne répondit rien, mais il pensa :

voici la seconde fois que tu te fais battre et

que je te sauve, je ferai mon rapport, et si

je deviens ton chef, à ton tour

— A quoi songez-vous, général? deman-

da Svinin, qui devinait ses pensées.

— Au combat de demain, répondit-il.

Le combat n'eut pas lieu. Averti par ses

éclaireurs que les Russes se préparaient à

l'attaquer, Langiévitch, guidé par Kuben,

avait pendant la nuit abandonné son camp,

et s'était dirigé sur Ojkof.

Le lendemain, quand les troupes mosco-

vites envahirent le camp, tout était désert,

et dans les huttes recouvertes de neige, ils

ne trouvèrent que leurs blessés.

Ils ne s'arrêtèrent que quelques heures,

pour incendier le monastère, et continuèrent

| leur route vers Ojkof, toujours guidés par

Abraham, qui, par son zèle, cherchait à

apaiser la colère de Svinin.

(La suite au prochain numéro.)

Le ministère de l'intérieur fait expérimen-

ter en ce moment , pour les lignes télégra-

phiques , une nouvelle pile électrique dont

la dépense d'entretien est si minime qu'elle

peut amener une véritable révolution au bé-

néfice des petites industries, en leur procu-

rant à très-bas prix un moteur électrique

réellement pratique.

La machine à coudre pourra être mue par

l'électricité, dit la Correspondance universelle ,

moyennant une dépense annuelle de quel-

ques francs ; quant à l'éclairage et à l'horlo-

gerie , il est à croire qu'ils trouveront égale-

ment une utilisation pratique lorsque la pro-

duction de l'électricité ne sera plus qu'une

dépense insignifiante.

*. *

Une curieuse statistique suggérée par la

lecture de YAlmanach « national, » en ce qui

concerne la Légion-d'Honneur.

La guerre de Crimée a fait : 3 grand' croix,

1 2 grands officiers , 25 commandeurs , 182

officiers ;

La guerre d'Italie : 3 grand'croix , 1 0

grands officiers, 58 commandeurs, 276 offi-

ciers ;

La guerre de 1870-1871 : 16 grand'croix,

52 grands officiers , 232 commandeurs ,

1,700 officiers I

Le Temps publie la lettre suivante que nous

croyons devoir reproduire à titre de docu-

ment :

Paris, 25 octobre.

Lundi dernier, 21 courant, j'ai adressé à

l'évéque de Versailles la lettre suivante :

« Monseigneur,

» La papauté , non contente d'avoir pré-

valu contre la constitution primordiale de la

société chrétienne, tendait depuis longtemps

à substituer au principe du témoignage

constant et universel de l'Eglise son despo-

tisme spirituel.

» Depuis le concile de Nicée , il a été fa-

cile de suivre de siècle en siècle celte évolu-

tion du catholicisme puissamment secondée

par les ordres religieux et par la prélature

romaine.

» Dans ces derniers temps même , l'école

romaniste, à la suite de Bellarmin et de

Liguori, a fait dévier dans l'enseignement ,

d'une manière graduelle et calculée , la no-

tion de l'autorité spirituelle, et elle vient

d'aboutir à une exaltation du pontificat,

qui emporte le déplacement de la règle de

la foi.

» Naguère encore d'illustres et savants

amis de la religion élevaient la voix contre

l'envahissement des doctrines romaines ,

contre cette piété de faux aloi et entachée

de superstition qui vient de Rome , sem-

blable à une malaria (les âmes ; mais ces

voix généreuses et sincères qui s'inspiraient

du catholicisme de Gerson , de Pascal et

de Bossuet, sont aujourd'hui à jamais étouf-

fées.

» Maintenant donc que l'épiscopat entier

se courbe sous le despotisme spirituel de

Rome, il n'y a plus de place dans les rangs

de la hiérarchie , ni même dans le catholi-

cisme pour ceux qui sont convaincus,

comme je le suis , que cette institution hu-

maine qui n'a du christianisme que la lettre

et les formules , et qui n'a pas le sens de

l'avenir, ne produira désormais que deux
résultats également funestes aux âmes:

ignorance et superstition chez les uns ; chez

les autres , l'irréligion , réaction nécessaire

contre la violence faite aux esprits.

» C'est là, Monseigneur, ma conviction

et celle de plusieurs de vos prêtres ; et , de

même que j'ai refusé de signer l'adresse

où la presque unanimité du clergé de votre

diocèse demandait la proclamation du pape

infaillible, je déclare que je parlerais contre

ma foi en donnant lecture à mes paroissiens

de votre dernière lettre qui porte publica-

tion des actes du concile, et je refuse d'adhé-

rer à une semblable violation de la doctrine
et du droit des consciences.

» Veuillez agréer, Monseigneur, l'assu-

rance de mon profond respect.

» PAUL MARRE,

» curé d'Haravilliers.

» Haravilliers, le 20 octobre 1872. »

J'ajoute qu'en sortant de l'Eglise de Rome,
je ne fais qu'obéir à un impérieux devoir de

conscience. Eclairé par l'Evangile, et recon-

naissant les erreurs de l'Eglise dans laquelle

j'étais prêtre, j'ai dû rompre avec Terreur

pour être plus libre de professer la vérité.

Si je me sépare du pape et du catholicisme



romain, cetle expression infidèle et abusive
de la foi, ce n'est que pour m'attacher plus
fortement à Jésus-Christ. Ce n'a pas été sans
de douloureux déchirements de cœur que je
me suis séparé d'une paroisse qui m'était
chère. Je sais la douleur que ma résolution
va causer à ma famille et à mes amis, je
m'attends à être incompris, méprisé, calom-
nié même ; mais rien ne saurait ébranler les
profondes convictions que Dieu a déposées
dans mon âme.

Agréez, etc. PAUL MARRE.

Chronique Locale el de l'Ouest.

En exécution des lois des 1 6 septembre
et 18 décembre 1871 , les possesseurs de
billards soit publics, soit privés, doivent en
faire la déclaration à la mairie de la com-
mune où se trouvent ces billards.

Ces déclarations seront reçues du 1" oc-
tobre au 31 janvier suivant.

Les déclarations produisent leur effet
jusqu'à déclaration contraire , et les taxes
continuent à être perçues sur le pied de
l'année précédente, tant qu'il n'y a pas lieu
à changement dans l'établissement desdites
taxes.

Les déclarations tendant à la diminution
ou à la radiation des taxes devront , à peine
de nullité, être faites avant le 31 janvier
1873. Il en est de même à l'égard des bil-
lards transférés dans une nouvelle localité
dont le tarif est moins élevé.

La taxe sera doublée pour les contribua-
bles qui auront fait des déclarations inexac-
tes ou qui n'auront pas fait leurs déclara-
tions avant le 31 janvier.

Malgré les invitations de l'administration
aux cultivateurs , la vente des céréales s'o-
père encore, dans un grand nombre de lo-
calités, « à la mesure. »

Les mesures d'usage n'étant pas partout
les mêmes , il peut en résulter un trouble
dans les transactions. Une circulaire va
être adressée aux maires pour les engager à
faire adopter à leurs administrés « la vente
au poids. »

Des rapports parvenus au ministère du
commerce constatent que , sur la côte
normande, le commerce prend des propor-
tions de plus en plus considérables. Une ac-
tivité prodigieuse règne dans tous les ports,
qui sont encombrés de denrées et de mar-
chandises, principalement à destination de
l'Angleterre.

Un de ces rapports, entre autres, accuse
pour le port de Honfleur seulement, et seu-
lement dans le courant de la semaine der-
nière, une exportation de 2,000,000 de ki-
logrammes de blés, orges, pommes de terre,
etc., sans compter les exportations couran-
tes des trois lignes de steamers qui font
un service régulier entre cette ville et l'An-
gl eterre.

On lit dans XIndépendance de l'Ouest, jour-
nal de Nantes :

« Beaucoup d'ordonnances tombent en
désuétude, ce qui prouve que les agents
chargés de les faire exécuter ne sont pas
assez nombreux, ou qu'ils sont des insou-
ciants dans leur service. Les camions char-
gés de fer en lattes recommencent à prome-
ner dans nos rues leur épouvantable vacar-
me, cause de tant d'accidents. Ce matin, un
gendarme estafette a failli être désarçonné
en passant près d'un de ces camions. Il est
bon que l'on sache que les fers si bruyants
doivent être séparés par des couches de
paille ou des paillons , ce qui rend suppor-
table le bruit de leur choc. »

Il résulte des recherches et des études
qui ont été faites par M. le commandant du
génie résidant au Mans, de concert avec le
chef d'escadron d'artillerie envoyé à cet effet,
que la ville se trouve dans d'excellentes con-
ditions pour obtenir les établissements mili-
taires qu'elle sollicite.

Indépendamment de l'emplacement des
casernes, on a trouvé, parait-il, un terrain
plat très-favorable à l'établissement d'un
champ de tir, et d'une longueur de 8 kilo-
mètres.

Une circonstance favorable , et qui milite
en faveur du Mans, c'est que ce terrain,
très-sain par lui-même, n'est qu'à une fai-
ble distance de la ville, — 10 kilomètres
environ.

On ne connaît pas encore les résultats
de l'enquête ouverte , à Nantes , depuis le
26 septembre , au sujet des violences com-
mises contre les pèlerins de Lourdes. Mais
nous apprenons que M. Victor Kastner,
commissaire de police spécial à la gare,
vient d'être envoyé à Saint-Brieuc , poste de
troisième classe.

Voici ce que deux journaux de Nantes di-
sent à ce sujet :

On lit dans Y Union Bretonne :

« M. Kastner, commissaire de police à la
gare, Yient d'être nommé en la même qua-
lité à Saint-Brieuc, avec une diminution
d'appointements de 1 ,200 francs.

» Cette disgrâce vient - elle de ce que
M. Kastner s'est appliqué à remplir son de-
voir dans les troubles du 26 septembre?

» Non, évidemment.
» Vient-elle de ce qu'il a déclaré publi-

quement que l'autorité avait été avertie par
lui des désordres dont le radicalisme devait
donner le spectacle?

» Oui, peut-être.
» Preuve nouvelle qu'il est dangereux de

dire la vérité, sous le régime de la Répu-
blique.

» Quoiqu'il en soit, M. Kastner, quia
rempli son devoir, qui a prévenu l'autorité
et qui est puni, emportera à Saint-Brieuc
l'estime des honnêtes gens de notre ville.

» C'est bien quelque chose. »

Le Phare, de son côté, s'exprime ainsi :

« On se souvient qu'à propos de l'affaire
de Lourdes, M. Kastner avait écrit à Y Ordre

une lettre qui rejetait sur l'autorité préfec-
torale la responsabilité des troubles qui
avaient signalé le retour des pèlerins de la
Loire-Inférieure. »

On sait que tous les bijoux d'or et d'ar-
gent sont portés chaque jour à la Monnaie
par les fabricants et frappés d'un poinçon
attestant qu'ils sont au titre légal. Depuis
longues années, le commerce demandait une
réforme et réclamait une entière liberté , en
se fondant sur l'exemple des états voisins.

Le ministre du commerce avait adressé ,
en conséquence , à toutes les chambres de
commerce une circulaire en forme de ques-
tionnaire, provoquant leur avis sur cette im-
portante réclamation. Nous apprenons que
la grande majorité des chambres a répondu,
et que toutes sont favorables à l'entière li-
berté des titres .

Ces réponses seront soumises à l'Assem-
blée nationale à l'appui d'un projet de loi
traitant de la fabrication des matières d'or et
d'argent.qui lui sera présenté.

La poste nous a apporté ce matin les deux
lettres suivantes, que nous donnons ensem-
ble, bien que la seconde suppose au moins
vingt-quatre heures de date à la précédente.
Quoique nous ne connaissions point notre
aimable correspondant anonyme, nous fe-
rons exception aujourd'hui à la règle que
nous nous étions imposée de ne rien insérer
qui ne portât un nom connu. La seconde ,
surtout, renferme des réflexions que nous
livrons à la méditation d'un certain nombre
de lecteurs.

« Saumur, 29 octobre 1 872.

» Monsieur le Rédacteur,

» Un grand malheur me menace. Polydor,
mon cher Polydor, mon chien fidèle, va
passer de vie à trépas. C'était, Monsieur, le
meilleur des chiens : dévoué, soumis, obéis-
sant, il n'a jamais fait de mal à personne,
et il a des droits à la reconnaissance publi-
que, car il a tiré de l'eau deux petites filles
prêles à se noyer.

» Il laisse après lui une vingtaine d'en-
fants.

»Je voudrais donc honorersa mémoire, et,
comme vous avez beaucoup lu et étudié,
vous me donnerez, je vous en prie, votre
avis là-dessus.

» J'en vois tant et tant qui, pendant leur
vie, n'ont jamais eu le bon sens de mon Po-
lydor et qui meurent tout comme lui l

» Eh bien! Monsieur, je voudrais que
mon Polydor fût enfoui tout comme eux : ce
serait justice. Dites-moi donc, Monsieur ,
est-ce que cela serait possible d'avoir un
corbillard et de le conduire en cérémonie à
sa dernière demeure? Ce serait pour moi
une grande consolation, car beaucoup d'a-
mis viendraient lui faire cortège.

» Renseignez-moi donc au plus vite, je

vous en prie, afin que je puisse à temps
vous faire faire les lettres d'invitation.

» Votre serviteur,

» JEAN , de Fenet. »

Voici la réplique d'un brave Terreneuve à

la lettre qui précède :

« Monsieur,

» En rôdant, hier soir, j'ai entendu lire
un article de Jean, de Fenet, et j'ai chargé
un singe, mon voisin, de vous écrire ces
deux mots.

» En demandant, pournous autres chiens,
les honneurs d'un enfouissement solennel,
Jean, de Fenet, ne nous rend que justice.
Si nous étions hommes, nous garderions
notre dignité d'homme et ne ferions pas
comme les bêtes. Je veux donc vous dire
pourquoi nous valons mieux que bien des
hommes.

j> Qui, plus que nous, est respectueux,
soumis , obéissant? Lorsque mon maître
m'a établi dans sa maison, il m'a dicté ses
lois : Tu ne mangeras la chair ni de mes
poules, ni de mes lapins, ni de mes pigeons.
Est-ce que jamais chien a songé à violer les
commandements de son maître? Nous re-
connaissons que notre maître est le MAÎTRE.
Bien que souvent les plus forts, nous cour-
bons la tête ; car nous savons qu'il y a un
châtiment pour les méchants et une récom-
pense pour les bons; sans cette croyance-là,
Monsieur, nous étranglerions du premier
coup l'homme qui nous frappe.

» Nous valons donc mieux et nous méri-
tons mieuxque tant d'hommes qui se van-
tent de n'avoir pas nos qualités.

» TERRENEUVE. »

Faits divers.

Un triste événement affligeait, il y a quel-
ques mois, le village d'Avesnes, dans le dé-
partement de la Côte-d'Or. On y célébrait les
fiançailles d'une jeune fille , Honorine
Fouard. La fête était très-gaie, et un pré-
tendant évincé, le nommé Roussin, y assis-
tait.

Sur la fin de la soirée, alors que la jeune
fille s'était retirée dans la maison, Roussin,
accompagné d'un ménétrier , s'avisa de
vouloir célébrer à sa façon le bonheur de la
femme qui l'avait repoussé. Sortant un pis-
tolet de sa poche, et sous prétexte de réjouis-
sance, il le déchargea" dans la porte même
derrière laquelle se trouvait la pauvre Ho-
norine. La balle traversant la porte alla tuer
la jeune fille.

Pour ce fait, Roussin fut poursuivi et
soupçonné d'avoir voulu se venger de sa
disgrâce. Le tribunal de Semur ne l'a con-
damné qu'à trois mois de prison. Mais sur
un appel à minima du ministère public, la
cour a élevé la peine à un an.

* *

L'ABBÉ QUI SE JETTE A L'EAU. — Avant d'en-
trer dans les ordres et de consacrer sa vie
entièrement à Dieu , l'abbé *** était un offi-
cier élégant, distingué, fort recherché dans
le monde par son esprit obligeant et l'affa-
bilité de ses manières, dont on devait lui sa-
voir d'autant plus de gré qu'il était naturel-
lement vif et impatient. Il aima longtemps
une jeune personne qu'il finit par épouser ,
sans s'informer, comme cela se pratique
trop ordinairement , de la dot et des espé-
rances, désintéressement dont l'avenir le ré-
compensa , car il eut du côté de sa femme
un héritage inattendu dont il se fit honneur
en ouvrant ses salons à toutes les aristocra-
ties du talent et de la naissance.

Le rayon de bonheur qui semblait vouloir
illuminer sa vie s'éclipsa tout-à-coup.
Frappé dans toutes ses affections , il perdit
sa femme , qu'il adorait , et sa fille unique ,
sa dernière affection.

Le plus profond désespoir un instant
s'empara de lui. Mais la résignation succéda
bientôt dans son âme à ce moment de doute
et d'incrédulité. Il comprit que la foi seule
peut rendre le repos au cœur brisé. Dégagé
des liens de la terre, il entra dans les ordres
et s'abrita sous le regard de Dieu. Il tres-
saillait encore parfois au récit de nos gloi-
res ; Tamour de son pays illuminait ses yeux
et son espoir caressait l'avenir. Mais , ré-
primant sa fièreté renaissante, il se proster-
nait humblement aux pieds du Christ, qu'il
arrosait de ses larmes.

Un jour qu'il passait tranquillement dans
la rue, il aperçut trois jeunes gens dont les
regards se tournèrent sur lui. A leurs ges-

tes, à leur conversation bruyante, il était
facile de voir que les vins fins les plus re-
cherchés n'avaient pas fait défaut à leur re-
pas.

— Tiens, dit l'un d'eux , voilà un abbé
qui m'a l'air bien bâti et qui semble plutôt
fait pour porter l'uniforme de dragon que
l'habit d'un prêtre.

Il est vrai que l'abbé était d'une haute
stature et tout décélait en lui la fierté d'un
ancien militaire.

— Il a l'air joliment crâne, dit un au-
tre.

— Eh bien I reprit le plus jeune des trois,
je vous parie que, malgré son air crâne
etsa stature d'Hercule, je lui donne un souf-
flet.

— Que paries-tu ? — Un déjeuner à dis-
crétion.

— Comme vous voudrez. — Eh bienl
soit, reprirent les deux autres, nous tenons
le pari.

Un des jeunes gens s'élança sur les pas
du ministre de Dieu, s'approcha de lui et le
frappa si rudement sur la joue droite que
le chapeau du prêtre insulté roula par terre.
L'abbé tendit la joue gauche et reçut un
second soufflet plus fort encore que le pre-
mier.

Perdant alors patience à ce dernier af-
front, il ne pouvait oublier entièrement son
premier état. Après avoir cité les paroles de
l'Évangile qui disent de tendre la joue gau-
che quand on vous a frappé sur la droite,
il ajouta:Dieu n'a pas dit ce qu'il fallait faire
après , et , saisissant fortement son insul-
teur, il le lança par-dessus le pont dans la

Seine.
Mais bientôt, sa bonté l'emportant sur sa

vivacité, il s'élança lui-même après le jeune
homme qu'il retira des flots aux applaudis-
sements de la foule que cette scène avait at-
tirée et qui frémissait encore d'indignation à
l'outrage qu'il avait reçu et dont il se ven-
geait si noblement.

— M. l'abbé, dit le jeune homme confus
et repentant , vous avez mis de l'eau dans
mon vin, et je vous en remercie. Vous m'a-
vez donné aujourd'hui une leçon dont je
profiterai. Tendez-moi la main et soyons
amis.

L'abbé fit ce qu'il demandait et des lar-
mes brillèrent dans ses yeux.

(Journal de l'Orne.)

* *

On causait musique il y a quelques jours
à la préfecture de C...

— Il n'y a que l'Italie pour produire de
grands génies , acclamait le préfet. Tenez,
monsieur, ajouta-t-il à un bon propriétaire
du cru , voyez Rossini.... Aimez-vous Ros-
sini, au fait?...

— Oh! oui, monsieur le préfet, répond

l'indigène.
— Connaissez-vous son Barbier ?

— Non, monsieur le sous-préfet..., je

me rase moi-même !

Dernières Nouvelles.

En Prusse , les armements sont poursui-
vis avec une sorte d'activité fiévreuse. Nous
savons que la Prusse, dans une seule fabri-
que à Liège, a commandé 120,000 fusils
d'un nouveau modèle. D'ici à deux ans ,
toute l'armée de l'Allemagne du Nord sera
munie de ce fusil, qui est, dit-on, au moins
aussi bon que le chassepot.

VEvening Stantard publie la dépêche sui-
vante :

« Des nouvelles de Berlin venant de
bonne source assurent que le gouvernement
a communiqué confidentiellement à plu-
sieurs banquiers de premier ordre qu'une
partie considérable des sommes résultant de
l'indemnité de guerre sera mise en circula-
tion le mois prochain, et que seulement des
difficultés techniques ont causé ce retard ,
qui n'est en aucune manière attribuable au
gouvernement. »

Hier matin encore, on a été obligé d'inon-
der les décombres de la rue Pagevin , où le
feu couvait sous des amas de pierre calci-

née.
L'empressement des curieux ne s'est pas

ralenti.
Pourles articles non «ignés : P. GODET.



L'ILLUSTRATION , JOURNAL UNIVERSEL.

N° 4 548. — 26 Octobre 4 872.

Texte : Revue politique de la semaine.

— Courrier de Paris. — M. Babinet. — Les

nouveaux exercices de l'armée prussienne.

— Mort de Théophile Gautier. — Bigar-

rures anecdotiques, littéraires et fantaisis-

tes. — Monomanie, nouvelle par M. Peyre-

mal (suite). — Les nouveaux prototypes

internationaux du mètre et du kilogramme.

— Les reliques de l'Escurial. — Les théâ-

tres. — Nos gravures. — Echecs.

Gravures : Espagne : l'insurrection du

Ferrol ; batterie de la Liberté pendant l'at-

taque de l'Arsenal. — M. Babinet. — Les

nouveaux exercices de l'armée prussienne :

nouveau mode de défense de l'infanterie

contre les charges de cavalerie. — La Saint-

Hubert, composition et dessin de K. Bod-

mer. — Mœurs anglaises : le père Lochart

et l'archevêque Manning prêchant la tempé-

rance dans les quartiers pauvres de Londres.

— Une relique du plan de l'Escurial : la

momie de Charles-Quint. Inaugura-

tion du chemin de fer de Tunis à la Goulette.

— Appareil de M. Terrel des Chênes pour

le chauffage des vins. — Rébus.

VliililL I»E PARIS.

EMPRUNT 1871.

Echange des Titres sans frais , à la Banque gé-
nérale des Reports pour consolider les intérêts fi-
nanciers et industriels de France,

Paris, rue Saint-Honoré, 346 ;
Augers, rue d'Alsace, 12 ;
Saumur, rue du Temple, 11.

 winimwiiwii" i

L'ORDRE FINANCIER ,%%
Journal hebdomadaire , donne en prime à tout

abonné d'un an un Manuel complet des valeurs-

lots Françaises et Étrangères , sous forme d'Alma-

nach pour l'année 1873.

L'ORDRE FINANCIER est envoyé gratuitement

à litre d'essai, pendant un mois , sur demande au

Directeur.

HUE NEUVE-SAINT-AUGUSTIN, 8 (PRÈS LA BOURSE),
PARIS.
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ROBES ET CONFECTIONS.

Bue du Prêche* n° 3.

Mme DUVAL
A l'honneur d'informer les Dames qu'elle arrive

de Paris pour se fixer à Saumur.

Elle se chargera de toutes les confections que

l'on voudra bien lui confier, aux plus justes prix.

La grande expérience qu'elle a acquise dans-la

confection et la coupe des modes à Paris lui fait

espérer que l'on n'aura qu'à se féliciter de son

travail. (447)

Santé à tons rendue sans médecine par la délleiense farine

de Santé Revaleseière Sa Barry de Londres.

Vendue maintenant en état torréûé, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.

— Santé s tous par la douce Revaleseière Du Barry, qui

guérit, sans médecine, ni purge, ni frais, les dyspepsies,

gastrites, gastralgies, glaires, vents , aigreurs , acidités,

pituites, nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-

ments, oppression, congestion , névrefe, insomnies, mé-

lancolie, diabète, faiblesse, phlhisie , tous désordres de la

poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,

reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures,

y compris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow,

Mme la marquise de Brchan, etc., etc.

Certificat N* 69,718.

Tichcville (Orne), su mars.

Ayant pris de la Rev.ileïciére pendant quelque temps et

m'en étant très-bien trouvé, j'en ai donné à plusieurs per-

sonnes , à qui c la a parfaitement réussi, particulièrement

aux hydropiques ; trois en sont radicali menl guéries. Pour

les toux gagnées par un refroidissement , cela les arrête à la

minute ; pour les rétentions d'urine et les maux d'estomac

cela produit le meilleur effet el chasse la mélancolie.

L ANGEVIN, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer

elle éconemise 50 fois son prix en médecines. En boîtes,

1/4 kil., 2 Tr. 25; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; « kil.,32fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revaleseière qu'on peut

manger en tous temps se vendent en boites de 4 et 7 francs.

—La Revaleseière chocolatée rend appétit, digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, el nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses , 60 fr., ou environ 10 c. la

tasse.— Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TKXIEB , place de la Bilange , COMMON , rue St-Jean ,

GONDBAND , rue d'Orléans , et chez les pharmaciens et épi-

c ers. — Du B ARRY ET CO., 26, place Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 29 OCTOBRE 1872.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance 1 er janv. 71. .
4 1/2 °/o jouiss. 22 septembre.
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt
Emprunt 1872
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1 860

— 1865, 4 »/„
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. payé.
— libéré

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole,200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeurs an comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baiise. | Valeurs an comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baisse.

53 14 » 03 » » Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 865 » 5 • » » C. gén. Transatlantique, j. juill. 376 2 .S B B 1 25

75 50 • » Soc. gén. de Crédit industriel el Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 392 50 6 25 B B

» > » » D » comm., 125 fr. p. j. nov. . 648 75 » > 1 25 Crédit Mobilier esp.. j. juillet. 496 25 B s • »

84 45 0 05 » II Crédit Mobilier 437 50 » A M » Société autrichienne, j. Janv. . B B » » B B

87 ao » 10 > D Crédit foncier d'Aul:iche . . . 965 • » 7 50
208 » • D l> R Charentes, 400 fr. p. j. août. . 410 » » » » » OBLIGATIONS.
374 ê » n 1 50 537 50 » 50 K 0

437 50 » » n » Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov. 8.0 » 5 n 0 279 » B » » »

273 75 n D 3 75 Midi , jouissance juillet. . . . 575 r. » i D Paris-Lyon-Médilerranée. . . 277 B B »

242 £0 » » t » Nord , jouissance juillet . . . . 955 • 50 » » 271 73 B » » »

0 » t » » 0 Orléans, jouissance octobre. . 815 » » • l 25 290 B » » »

4445 » 15 » n Ouest, jouissance juillet, 65. . 500 • a • 5 B 271 50 » B J»

617 50 D » 2 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. D » D » • Midi 273 B » B »

498 75 » » 0 • Compagnie parisienne du Gaz. » s 0 » A 251 85 B »

455 » » » j» Société Immobilière, j. janv. . 75 l> 10 n » » 250 • 1 » » » »

GARE DE SAUMUR
(Service d'été, 6 mal).

DEPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS.
9 heur.-» 09 minute* du malin, express-poste.
6 — A5 — — (s'arrête à Angers)
9 — 02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
4 — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8
9

12
4

10

20
50
38
44
30

— omnibus.
— express.
— omnibus,

loir, —
— express-poste.

Le train d'Angers, quis'arréte àSaumur, arrive à 6 h. 34 s.

Eludes de M* CHEDEAU. avoué à
Saumur, el de M* LAUMON1ER, no-
taire à Saumur.

VENTE PAR ADJUDICATION

aux enchères publiques

situés dans la commune de Chêne-
hulle-les-Tufl'eaux. appartenant

à M. Ernest DE Fos,

et d'un

MORCEAU DE TERRE
au canton du Poirin, commune de

Sl-Martin-de-la-Plaee. apparte-
nant à M. Léon DE FOS.

— o—

L'adjudication aura lieu en l'étude
et par le ministère de M* LAUMONIER,
Dotaire à Saumur. le dimanche, 17
novembre 1872, à midi.

La vente est poursuivie en vertu
d'un jugement rendu par le tribunal
de première instance séant à Sau-
mur. le 26 octobre 1872;

A la requête de MM. Louis-Denis
Gueriu, ancien huissier, Pierre-Rémy
Chanlotiineau, négociant , el Jules
Mulot, aussi négociant, tous lestrois
demeurant à Saumur, agissant en
qualité de syndics définitifs de la
faillite de MM. Fortuné-Gustave De
Fos, Jacques-Ernest De Fos, et Léon
De Fos, banquiers associés à Sau-
mur, sous la raison Veuve De Fos-
Letheulleet Fils.

Désignation des Biens t

PREMIER LOT.

Bois situés commune de Chenehutle-
les-Tuffeaux.

1° Quaranle-deux ares 56 centiares
de bois-taillis nommé l'Ouche aux-
Poules, compris au plan cadastral de
la commune de Chenehulie les-Tuf-
feaux. sous le n° 1426 de la section
Adjoignant au nord Champion, au
levant M. De Fos et au couchant M.
Poitou ;

2° Quarante-trois ares 84 centiares
de bois aussi appelé l'Ouche-aux-
Poules. compris au plan cadastral
de la même commune sous le n° 1429
de la section A. joignant au nord le
chemin de Clâmes à Trêves, au le-
vant M. Poitou, au midi M. De Fos
et au couchant Champion;

3* Un autre morceau de bois-laillis
également nommé l'Ouche-aux-Pou-
les, conlenant soixante onze ares,
compris au plan cadastral sous le n*
1431 de la seclion A, joignant au
nord le chemin de Clâmes à Trêves,
au levant le bois du Guigné, apparle-
nanl à M. De Fos. au midi M. De Fos
et Lecoq, et au couchant M. Poitou;

4° Un morceau de bois-laillis ap-
pelé le bois de Guigné, contenant
deux hectares 20 ares 25 cenliares,
compris au plan cadastral sous les
n" 1433 el 1434 de la seclion A, joi-
gnant au nord le chemin de C âmes
à Trêves, au levant le même chemin
et M. De Fos, au midi M. De Fos et
au couchant Lecoq et le bois de
1 Ouche-aux-Pooles ;

5" Soixante-neuf ares quatre vingt-
dix-huit cenliares de bois-taillis .
nommé le Bardouet. compris au plan
cadastral sous les n 0' 1441 , 1446, 1447
et 1448 de la seclion A, joignant aux
levant, midi el couchant M. De Fos
et au nord un inconnu ;

6° Soixante-cinq ares soixanle-
dix-neuf cenliares de bois taillis ,
nommé la Fosse-Couyer . compris
au plan cadastral sous le n" 1439
de la seclion A ; joignant au nord
M. De Fos . au levant et au midi
M. deSaiut-Peru et au couchant M.
De Fos ;

7° Une parcelle de bois-taillis ,
nommée l'Ouche-aux-Poules , com-
prise au plan cadastral sous le n°
1452, section A , contenant qua-
torze ares cinquante centiares , joi-
gnant de toutes parts M. De Fos.

Ce lot , mis à prix à trois mille cent
francs, ci 3,100 fr.

DEUXIÈME LOT.

Uo morceau de lerre
labourable, déforme oblon-
gue , situé -au canton du
Poirin, commune de Saint-
Martin • de- la - Place . joi-
gnant au levant et au nord
M. Bonnemère, au midi le
chemin du Poirin . au le-
vant ledit M. Bonnemère
el au couchant René Mau-
point i compris au plan
cadastral de ladite com-
mune sous le n° 479 ,
seclion B , pour une conte-
nance de dix-sept ares
soixante cenliares.

Mise à prix, six cents
francs, ci 600 »

A reporter 3.700 »

Report 3.700

TROISIEME LOT.

Une parcelle de bois-
laillis, nommée le Ragou-
let-des-Trois-Noix . située
commune de Germes, n°
411 , seclion C du plan
cadastral, joignanl au nord
ledit bois-laillis el dans les
autres direclions M. Léon
De Fos ; ladite parcelle
contenant seize ares trente-
trois cenliares.

Mise à prix , cent irancs,
ci

Total des mises à prix,
trois mille huit cents
francs, ci 5.800

100

Le cahier des charges est déposé
en l'étude de M* LAUMONIER. notaire
à Saumur.

Dressé à Saumur. par l'avoué
poursuivant soussigné, le 30 octo-
bre 1872.

Signé : CHEDEAU.

Enregistré à Saumur, le 30 octo-
bre 1872. f° . c* Reçu un
franc quatre-vingls centimes.

(533) Signé : ROBERT.

Etude de M* LE BLAYE, notaire à
Saumur.

MAISON
A l'angle de la Grand' Rue et de la rue

du Prêche.

S'adresser audit notaire , à M.
HANQUETIN . rue Saint-Nicolas . et à
M. ALLORY HANQUETIN, rue du Puits-
Neuf.

INJECTIONS ET DRAGEES

A. TARDIEU.

Dans les principales pharmacies
(Maladies secrèles). Commission,
export : 8, rue Payenne, Paris.

LE

CHOCOLAT -MENIER
SE VEND PARTOUT

ON ÉVITERA

LES CONTREFAÇONS
EN EXIGEANT

le véritable nom.

LA GAZETTE DE PARIS
GRAND JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN

BUREAUX : 22 , RUE NEUVE-SAINT-AUGUSTIN.

Publie chaque jour toutes les grandes questions de la polique intérieure
el extérieure. — Les Dépêches télégraphiques , les Dernières nouvelles , des
Bulletins de partout . du High-Life , du Théâtre , une Gazelle domestique ,
le Tableau de la Bourse.

Une Revue complète de la Richesse nationale traitant de toutes les Valeurs
françaises el étrangères, Conseils aux porteurs de Tilres, Renseignements,
Tirages.

npPABTRMPNTs l lO Centimes le Nuniévo
OEPARTEMEISTS . j Abonnements : 1 an , 36 fr. - 3 mois , 9 fr.

Tout abonné de six mois recevra le premier mois gratuitement.

LA PRESS
123 , Rue Montmartre , à Paris.

NOUVELLE RÉDACTION.

PRINCIPAUX COLLABOnATËVRS

Questions sociales t financières et économiques :

1I« Michel Chevalier,
Membre de l'Institut.

Etudes politiques :

II* le vicomte de la Ouéronnière*
Partie littéraire :

lis Camille Doucet *
Membre de l'Académie française;

lis Victorien Sardou .
M« le baron Imbert Sain t- Arnaud «

M» As Nisards
Critique des théâtres :

lis Bs sJouvins
Partie scientifique :

lis Louis Figuier*
Feuilletons — Romans :

Par les* meilleurs auteur*.

Prix do numéro : 15 cent.

PRIX DE L'ABONNEMENT : Trois mois. 16 fr.; - six mois, 32 fr.; —
douze mois. 64 fr.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hotêhd+fUU dê Saumur. le 18

Certifié par r imprimeur soussigné.

Ll MA1RI,

/


